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Whip en chef de l’opposition officielle

Saint-Lambert, le 27juin 2019

Monsieur François Paradis,
Président de l’Assemblée nationale
Cabinet du président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
1045, rue des Parlementaires, bureau 1.30
Québec (Québec), G1A 1A3

Monsieur le Président,

Dans deux articles parus récemment dans le quotidien Le Journal de Québec les 20 et 26juin 2019, nous
apprenions que le Ministère de 1’Education et de l’Enseignement supérieur a engendré près de 7 500 $
de fonds publics pour le remboursement de frais de déplacement, d’hébergement et de restauration de
deux responsables américains de l’implantation d’un réseau universel de prématernelles dans l’Etat de
New York et d’une intervenante ontarienne, invités à l’initiative du gouvernement et en faveur du projet
de loi du gouvernement.

L’objectif de leur déplacement fut de témoigner devant la Commission de la culture et de l’éducation
dans le cadre des consultations particulières lors de l’étude du projet de loi n 5 — Loi modifiant la Loi sur
1 ‘instruction publique et d’autres dispositions à 1 ‘égard des services de 1 ‘éducation à 1 ‘enfance
préscolaire destinés aux élèves âgés de 4 ans.

Il est important de noter qu’en aucun temps, les membres de la commission n’ont été informés de cette
situation qui constitue selon l’opposition officielle un dangereux précédent.
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Devant cette situation inédite et comme il s’agit d’un exercice parlementaire qui se tient au sein même
de notre Assemblée et selon le processus habituel d’étude d’un projet de loi, je vous interpelle afin que
vous puissiez en saisir avec diligence les membres du Bureau de l’Assemblée nationale, conformément
aux dispositions des articles 100 et 101 de la Loi sur l’Assemblée nationale. Nous sommes d’avis que
des balises claires entourant la présence d’individus et d’organismes dans le cadre des consultations en
commission parlementaire doivent être tracées et que l’exécutif doit s’y soumettre. Les personnes et
organismes invités en commission doivent pouvoir, en toute équité, tous bénéficier des mêmes règles
entourant leur participation aux travaux parlementaires.

Il en va de la transparence et de la confiance des citoyens dans nos institutions démocratiques.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

c.c. M. Michel Bonsaint, secrétaire général de l’Assemblée nationale
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